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Art. 2. - Le directeur de la nature et des paysages csl chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le 6 décembre 1995. 

Pour le ministre et par délégation : 
L,e directeur de la nature et des paysages, 

G. S1MON 

Arrêté du 6 décembre 1995 relatif aux délimitations des 
régions cynégétiques. aux conseils régionaux de la 
chasse et modifiant l'arrêté du 27 avril 1972 relatif à la 
désignation des membres du Conseil national de la 
chasse et de la faune sauvage visés à l'article R. 221-2 
du code rural et des membres du conseil d'administra­
tion de l'Office national de la chasse 

NOR: ENVN9540374A 

Le nùnistre de l'environnement, 
Vu les dispositions du titre II du livre II du code rural, et notam­

ment les articles L. 221-1 à L. 221-7 et R. 221-9 à R. 221-38; 
Vu l'arrêté du 27 avril 1972 relatif à la désignation des membres 

du Conseil national de la chasse et de 1a faune sauvage visés à 
l'article R. 221-2 du code rural et des membres du conseil d'ad­
ministration de l'Office national de la chasse ; 

Vu l'arrêté du 18 septembre 1995 modifié portant stamt des fédé­
rations départementales de la chasse ; 

Sur proposition du directeur de la nature et des paysages, 

Arrête: 

Art. \°'. - L'arrêté du 14 mai 1985 relatif aux régions cynégé­
tiques est abrogé. 

Art. 2. - Le territoire métropolitain est divisé en régions cynégé­
tiques correspondant chacune à une région administrative métropoli­
taine. 

Art. 3. - Les conseils régionaux de la chasse constitués dans 
chacune des régions adoptenl le statut figurant en annexe au présent 
arrêté. 

An. 4. - L'article l" de l'arrêté du 27 avril 1972 susvisé est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« An. l". - Le collège constitué par les présidents de fédéralions 
départementales des chasseurs de chacun des sept regroupements 
définis. à l'article l"' bi.s des régions cynégétiques prnpose à l' élec­
tion par le collège constitué par les présidents de toutes les fédéra­
tions départementales des chasseurs les candidats qu'il présente pour 
remplir les fonctions de membre titulaire et suppléant du Conseil 
national de la chasse et de la faune sauvage et du conseil d'ad­
ministration de l'Office national de la chasse. » 

Art. 5. - li est ajouté à l'arrêté du 27 avril 1972 susvisé un 
article l"' bis ainsi rédigé : 

« A,t. l" bis. - Le territoire métropolitain est divisé en sept 
regroupement); de régions cynégétiques, conformément au tableau 
ci-après : 

<( l O Regroupemenl Nord-Est : 
« Nord - Pas-de-Calais, Picardie, Champagne-Ardenne, Lorraine, 

Alsace; 
« 2° Regroupement Centre-Bassin parisien : 
<( Haute-Normandie, Ile-de-France, Centre, Bourgogne ; 
« 3,, Regroupement Ouest : 
« Basse-Normandie, Bretagne, Pays de la Loire; 
<• 4° Regroupement Massif central, Centre-Ouest : 
<( Poitou-Charentes, Limousin, Auvergne ; 
<< 5,, Regroupement Alpes-Jura: 
« Franche-Comté, Rhône-Alpes ; 
<( 6" Regroupement Midi-Méditerranée : 
<( Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse; 
« ?~ Regroupemenl Sud-Ouest : 
« Aquitaine, Midi-Pyrénées. >• 

Art. 6. - Le directeur de la nature et des paysages est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 6 décembre 1995. 

Par le ministre et par délégation : 
Le directeur de la nat/.lre et des paysages, 

G. S1MON 

ANNEXE DE L'ARRÊTÉ DU 6 DÉCEMBRE 1995 

RELATIF AUX DÉLIMITATIONS DES RÉGIONS CYNÉGÉTIQUES, 
AUX CONSEILS RÉGJONAUX DE LA CHASSE ET MODIFIANT 
L'ARR~TÉ DU 27 AVRIL 1972 RELATIF À LA DÉSIGNATION DES 
MEMBRES DU CONSElL NATIONAL DE LA CHASSE bï DE LA 
FAUNE SAUVAGE VISÉS À L'ARTICLE R. 221-2 DU CODE 
RURAL ET DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
L'OFHCE NATIONAL DE LA CHASSE 

CONSEILS RÉGIONAUX DE LA CHASSE 

STATUT 

Article I" 

En application des articles R. 221-24 à R. 221-26 du code rural, i1 
est constitué entre les fédérations départementales des chasseurs de 
la région administrative un conseil régional de la chasse de 

L'adhésion implique Je paiement au conseil par chaque fédération 
adhérente d'une cotisation dont le montant, proportionnel au nombre 
de chasseurs ayant adhéré l'exercice précédent à la fédération, est 
fixé par l'assemblée générale sur proposition du conseil d'ad­
ministration, en augmentant le cas échéant au plus de 66 p. 100 le 
taux minimal de cotisation par chasseur adhérent, fixé annuellement 
par le collège des présidents des fédérations départementales des 
chasseurs. 

Article 2 

Le conseil régional de la chasse de . . ... a pour objet : 
- de conduire une mission d'assistance technique et scientifique 

en complémentarité et en coordination avec les fédérations 
départementales des chasseurs ; 

- d'assurer notamment des activités de conseil, d'étude, d'exper­
tise, de formation en matière cynégétique dans un but de ges­
tion et de conservation ; 

- d'exercer un rôle de représenlation et de partenariat à l'échelon 
régional auprès des collectivités et administrations intéressées. 

Article 3 

La durée de l'associalion est illimitée. 
L'année sociale commence Je Jer janvier et se termine le 

31 décembre. 
Le contrôle du conseil régional de la chasse est exercé par le 

directeur départemental de \' agriculture et de la forêt du département 
du chef-lieu de la région selon les dispositions de l'article R. 221-37 
du code rural. 

Article 4 

Le siège social du conseil régional de la chasse est établi dans le 
département où se trouve le chef-lieu de la région en un lieu fixé 
par délibération de l'assemblée générale. 

Article 5 

Le conseil régional de la chasse est administré par un conseil 
d'administration composé comme suit: 

Les présidents des fédérations départementales des chasseurs, 
membres de droit ; 

Un représentant désigné panni ses membres par le conseil d'ad­
ministration de chaque fédération départementale des chasseurs, ce 
nombre étant porté à deux pour les régions comptant moins de 
quatre départements ; 

Le directeur ( ou le cas échéant le secrétaire administratif) de 
chaque fédération dépanementale des chasseurs. 

Le mandat des titulaires autres que les présidents et les directeurs 
de fédération est de trois ans renouvelable. Ceux d'entre eux qui 
perdent leur qualité de membre du conseil d'administration de fédé­
ration sont remplacés par décision du conseil d'administration de la 
fédération concernée pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 6 

Le président est élu pour trois ans par le conseil d'administration 
panni les présidents de fédération. En cas de partage de voix persis­
tant après trois votes successifs, il est procédé à un tirage au sort 
entre les candidats pour désigner le président. Le président sortant 
est rééligible. 

Les fonctions du président ou de toul membre du bureau prennent 
fin de plein droit si, au cours de son mandat, le titulaire cesse de 
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faire partie du conseil d'administration du conseil régional de la 
chasse. Lorsque le mandat du président ou d'un membre du bureau 
vient à expiration pour quelque motif que ce soil, le conseil d' ad­
ministration procède immédiatement à une nouve11e élection. Le 
nouvel élu ne demeure en fonctions que pendant le temps restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 

Article 7 

Le conseil d'administration se réunit au moins trois fois par an 
sur convocation de son président ou sur proposilion de la majorité 
absolue de ses membres. 

Article 8 

Les décisions du conseil d'administration sont adoptées à la majo­
rité des membres présents ou représentés. Toutefois, chaque membre 
du conseil ne peut être tilulaire de plus d'un pouvoir. 

En cas d'égalité des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 9 

Il est tenu un compte rendu des travaux du conseil d'ad­
ministration qui est adressé aux membres du conseil régional de la 
chasse. 

Article 10 

Le conseil d'administration délibère sur toutes les questions, ins­
crites à l'ordre du jour de la séance. 

Il prépare le budget soumis à l'accord de l'assemblée générale. 

Article 11 

Le conseil d'administration choisit panni ses membres un bureau 
formé comme suit : 

- un président ; 
- un à trois vice-présidents ; 
- un secrétaire général ; 

un trésorier ; 
- et, éventuellement, un secrétaire général adjoint et un trésorier 

adjoint. 
Le bureau se réunit sur convocation du président. 
Le bureau est renouvelé tous les trois ans. Les membres sortants 

sont rééligibles. 

Article 12 

Le président convoque l'assemblée générale el les réunions du 
conseil d'administration. Il est le représentant du conseil dans tous 
les actes de la vie civile et a qualité pour ester en justice, tant en 
demande qu'en défense, après accord du bureau. 

En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par un vice­
président ou tout membre du bureau désigné par le bureau. 

Le secrétaire général assure la rédaction de toutes les écritures 
concernant le fonctionnement du conseil. 

Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patri­
moine du conseil. Il assure la tenue des livres comptables, effectue 
tout paiement et perçoit toute recette sous la surveillance du pré-

sident. Les titres de paiement sont signés par 1e président et le tréso­
rier ou leurs délégués, choisis panni les membres du bureau. 

Toutes les fonctions dans le conseil sont gratuites. Cependant, les 
membres du conseil d'administration et du bureau percevront le 
remboursement des frais et autres dépenses engagés pour 
l'accomplissement de leur mandat sur justificatifs dans les mêmes 
conditions que les membres des conseils d'administration des fédé­
rations départementales des chasseurs. 

Article 13 

L'assemblée générale se réunit au moins une fois par an. 
Elle réunit, pour chaque fédération départementale des chasseurs 

membre du conseil régional de la chasse, les administrateurs, le 
directeur (ou le cas échéant le secrétaire administratif) et un délégué 
élu du personnel de chaque fédération. 

Les membres de l'assemblée générale peuvent donner pouvoir à 
un autre membre de leur fédération. Toutefois, chaque membre de 
l'assemblée ne peut être titulaire de plus d'un pouvoir. 

Il sera établi un procès-verbal de séance. 
L'assemblée générale annuelle se réunit sur convocation du pré­

sident. Quinze jours au moins avant la date retenue, la convocation 
qui mentionne l'ordre du jour est adressée par le président à chaque 
membre de l'assemblée générale. 

L'assemblée générale entend les rapports présentés par le conseil 
d'administration, notamment sur la situation morale et financière du 
conseil ; après avoir délibéré et statué sur les différents rapports, elle 
approuve les comptes de l'exercice et le budget de l'exercice sui­
vant. Elle délibère sur toute autre question figurant à l'ordre du jour 
et se rapportant exclusivement à l'article 2. Les décisions sont prises 
à la majorité des membres présents ou représentés. 

Article 14 

Pour remplir sa mission statutaire, le conseil régional de la chasse 
peut avoir recours à des agents qu'il rémunère. Ces agents ne 
peuvent être membres du conseil d'administration. 

Les agents sont recrutés par le président, avec l'accord du conseil 
d'administration. Ils sont placés sous l'autorité directe du président. 

Article 15 

La comptabilité du conseil, tenue suivant les dispositions du plan 
comptable général, fait apparaître : 

I. - Les ressources comprenant : 
J0 Le produit des cotisations prévues à l'article premier; 
2° Les subventions ayant une relation avec l'objet du conseil 

régional de la chasse ; 
3° Le montant des rétributions pour prestations de service, notam­

ment celles rendues aux fédérations membres ou à des organismes 
publics; 

4" Le montant des dons, legs qui pourraient lui être faits ; 
5° Toute autre ressource non contraire aux lois et règlements en 

vigueur. 
II. - Les dépenses faisant ressortir: 
1 ° Le coût des prestations de service mentionnées au 1-3° ; 
2° Les cotisations et subventions ; 
3° Les frais généraux non imputables aux prestations de service. 


